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VILLE D* EU
Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

Délibération   2026/226/DEL/7. 1,^

Séance du 5 JUIN 2026

L'an deux mil vingt-six, le 5 juin à 19 h 30, se sont réunis_àh salle du carrosse Maine de^Utes
membres" du" Conseil" municipal de la Commune de EU. sous la^ présidence de Monsieur
DÈ'VOGELÀERE Rabin Maire en session, par suite de la convocation faite par Monsieur le
dans le délai voulu par la ioi.

Présents : M. DEVOGELAERE Rabin, Mme CAVALLO-DUMONTMaria-Cristina,
M.*'OUÈNTIN'Frédéric7Mme RICARD-PETn- Marle-Christine, _M_RO_mN Stéphane ^
M. GRANDSERT Thierry, Mme DIOT Sylvie, Adjoints Mme LEPINETTE^RIOUX Corinne,
MmeLAFOLIEÏandra, M. PADELudov_ic, MmeCUFFE^Yi rgmie, M^
MmeDOPPoîsAnthéa:M:DUCROIX Philippe, M_LEROUXJean-Loms, Mme FER^N^en^
M^; AUGONStephani:M:LE DU Alain, Mme PE^^
cTaudinÏM"SébasïienGODEMAN, M. LLOPEZ Laurent, Mme VANDENBERGHE Isabelle.

formant la majorité des membres en exercice.

Absente représentés : M. ADAM Hervé par Mme RICARD-PETIT_Mane-Christine,
Mme'MOUUN José par M, DEVOGELÀERE Robin, M. CASTELOTChristoPhe Par
M"GRANDSERT Thierry, M. BARBIER Michel par Mme BRIFFARD Ckudme,
Mme DÛJEÀNCÔURT Anne par M. GODEMAN Sébastien, M. ACCARD Stéphane par
Mme VANDENBERGHE Isabelle.

Absent:
Le secrétariat a été assuré par : Mme FfcKMliM i Jenny.

Date de convocation : 29 mai 2026

Nombre de Membres présents : 23^
Nombre de suffrages exprimés : 22

Votes Contre : 0 .....

l Nombre de. Membres en exercice : 29

j Nombre de pouvoirs : 6
Votes pour:22

Abstention : 7 _ "

lObjet : REGLEMENT BUDGETAIRE ET FmANCIER- APPROBATÏON

VU 3e Code général des collectivités territoriales,

VU la nomenclature comptable M57,

VU la délibération du 7 novembre 2022 validant la mise en place de la nomenclature M57 avec une

CONSIDÉRANT qu'un règlement budgétaire et financier doit impérativemen^^ir^e adoptée
to^'deÏbérSion Sïéta^reîevantdïl'instruction budgétaire et comptable M57^soi^plu^tard,
^TdeÏSÏTq^gSceÏeZvuotel ïï^^^^ buSetprimitif relevant de cette nomenclature.
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CONSIDÉRANT que ce règlement budgétaire et financier formalise dans un document unique les
règles internes à une collectivité applicables en matière budgétaire et financière. Ces règles
s'app tiquent à l'ensemble des acteurs intervenant dans le cycle budgétaire et comptable,

CONSIDÉRANT que sont exemptés de cette obligation les communes et les groupements de moins de
3 500 habitants ainsi que leurs établissements publics n'adoptant pas la gestion pluriannuelle des
crédits,

CONSD3ÉRANT que le règlement budgétaire et comptable a pour objet de préciser les règles
comptables et financières qui s'imposent au quotidien, les modalités d'adoption du budget, les règles
de gestion par l'exécutif des Autorisations de Programme et d'Engagement et la fongibilité des crédits.
Ainsi, il permet de regrouper dans un document unique les règles fondamentales auxquelles sont
soumis l'ensemble des acteurs intervenant dans le cycle budgétaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la majorité approuve le règlement budgétaire et
financier joint à la présente délibération pour le mandat 2026 à 2032.

Monsieur le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et informe qu'il
peut faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois
à compter de sa publication et sa transmission aux services de l'Etat.

Fait et délibéré en séance
Le Maire,
Rabin DEVOGELAERE

La secrétaire de séance,
Mme FERMENT Jenny

^.^^v^Â^^-^ ^/^.. A.^Ç^,
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REGLEMENT BUDGETAIRE ET FINANCIER

COMMUNE DE EU

(Approuvé par Délibération  2026/226/DEL/7. 10 du

Conseil Municipal du 5 juin 2026}

Le règlement budgétaire financier (RBF) est un document formalisant les règles internes
relatives à la gestion budgétaire et comptable d'une collectivité, il est voté par son assemblée
délibérante. l7n règlement budgétaire financier est donc propre à une collectivité.
L'adoption du présent règlement budgétaire et financier (RBF) s'inscr^t, conformément aux
dispoïitions de'l'article 1^1612-30 du'Code Général des Collectivités Temtoriales (CGCT),
dans'le cadre de la mise en ouvre du référentiel budgétaire et comptable M57, à compter du
1er janvier 2024.

Le RBF est de forme libre mais doit obligatoirement prévoir :

- Les modalités de gestion des autorisations de programme (AP), des autorisations
d'engagement (AE) et des crédits de paiement (CP) y afférents ;
Les règles de caducité et d'annulation des AP et des AE ;
Les modalités d'infoimation de rassemblée délibérante sur la gestion des
engagements pluriannuels au cours de l'exercice.

Ces dispositions s'appliquent également aux établissements publics administratifs (Centre
Communal d'Action'Sociale etc. ) qui relèvent de cette même nomenclature.

Le Conseil Municipal est rassemblée délibérante.
Le Maire est l'exécutifet l'Ordonnateur.

Le Comptable Public est le représentant local de la Direction générale des Finances Pub liques
du mïnistère de l'Économie et des Finances. Il a une mission de conseil et de contrôle sur la
estionbud étaireetcom table de la commune.
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1. 1. Éléments généraux concernant le budget

Le budget de la commune est proposé par Monsieur le Maire et est voté par le Conseil
Municipal.

Le budget est constitué de l'ensemble des décisions budgétaires annuelles ou pluriannuelles
se déclinant en budget primitif (BP), budget supplémentaire (BS) et décisions modificatives
(DM).

Le budget est l'acte par lequel rassemblée délibérante prévoit et autorise les dépenses et les
recettes" d'un exercice. En dépenses, les crédits votés sont limitatifs. Les engagements ne
peuvent pas être créés et validés sans crédits votés préalablement. En recettes, les prévisions
sont évaluatives. Les recettes réalisées peuvent, par conséquent, être supérieures aux
prévisions.

Le budget comporte deux sections : la section de fonctiomiement et la section
d'investissement. Chacune des sections est présentée en équilibre en d^enses et en recettes.

Selon le choix opéré par rassemblée délibérante sur le fondement des articles L. 1612-27,
L.2312-3, R. 1612-48 et R.2312-1 du CGCT, le budget peut être présenté par chapitres et
articles par nature avec une présentation croisée par fonction ou par fonctions avec une
présentation croisée par nature, confonnément au référentiel comptable M57 (depuis le 1er
janvier 2024).

Le budget ontient, également, des annexes présentant notamment la situation patrimoniale
ainsi que divers engagements de la collectivité.

1.2. Le débat d'orientation budgétaire (DOB)

En application de l'article L. 1612-26 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT),
la présentation des orientations budgétaires municipales par le Maire intervient dans un délai
de dix semaines précédant l'examen du budget primitif.

Ce débat constitue une étape incontournable du cycle budgétaire. En effet, son objet réside
dans la préparation de l'examen du budget de l'année à venir en donnant aux membres de
rassemblée délibérante, les informations qui leur permettront d'exercer de façon effective
leur pouvoir de décision à l'occasion du vote du budget.
Ce débat s'appuie sur un rapport d'orientation budgétaire qui présente les orientations
générales du budget de l'exercice à venu-, ainsi que les engagements pluriannuels envisagés et
['évolution et les caractéristiques de l'endettement de la collectivité.

Conformément aux dispositions prévues par la loi NOTRe, le rapport sur les orientations
budgétaires fait l'objet d'une délibération spécifique prenant acte de la tenue du débat.
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1.3. Le budget primitif (BP)

1. 3. 1. Contenu du budget primitif

Le budget primitif est prévu pour la durée d'un exercice qui commence le 1er janvier et se
termine^le 31 décembre. Le budget comporte deux sections : la section de fonctionnement et
la section d'investissement.

Chacune des sections est présentée en équilibre en dépenses et en recettes et le budget doit
efre voté en équilibre réel au sens de l'article L. 1612-4 du CGCT (lorsque le prélèvement sur
les recettes de k section de fonctionnement au profit de la section d'investissement, ajouté aux
recettes propres de cette section, à l'exclusion du produit des emprunts, et éventuellement aux
dotations des comptes d'amortissements et de provisions, fournit des ressources suffisantes
pour couvrir le remboursement en capital des annuités d'emprunt à échoir au cours de
l'exercice)

Selon le choix de 1'assemblée délibérante, le budget est présenté par chapitre et article par
nature ou par mbrique fonctionnelle, avec la possibilité d'ouvrir en section d'investissement
des opérations constihiant des chapitres.
En vertu de l'article L. 1612-27 du CGCT, le Conseil Municipal délibère sur un vote du budget
soit par nature de crédits, avec, en complément, une présentation fonctionnelle obligatoire,
soit par fonction avec une présentation croisée par nature.
Les prévisions du budget doivent être sincères, toutes les dépenses et toutes les recettes
prevfsibles doivent être inscrites et ne doivent être m sous-estimées, n^westimées. Les
dépmses obligatoires relevant du premier alinéa de l'article L. 1612-15 du CGCT doivent être
prévues.

Le budget primitif (maquette réglementaire) doit êfa-e accompagné d'un rapport de présentation
et'd'un^ présentation brève et synthétique retraçant les informations financières essentielles
afin de pennettre aux citoyens d'en saisir les enjeux. Pour mémoire, la maquette du budget
primitif est également composée d'un certain nombre d'annexes obligatoires définies par les
textes.

^f

1. 3. 2. Le vote du budget primitif

Le projet de budget primitif est préparé par le Maire. Le Conseil Municipal st seul compétent
pour se prononcer sur le budget primitif présenté par l'exécutif de la commune.
Le budget doit être voté en équilibre réel. Les ressources propres définitives doivent
impérativement pennettre le remboursement de la dette (en capital). En vertu de cette règle
la section de fonctionnement doit avoir un solde nul ou positif. La commune ne peut pas
couvrir ses charges de fonctionnement par le recours à l'emprunt.
U peut êfa-e adopté jusqu'au 15 avril de l'exercice auquel il s'applique. Par dérogation, le délai
es^ repoussé au^30 avril, lors des années de renouvellement des assemblées délibérantes.
Lorsque le budget de l'aimée N n'est pas voté avant le 1er janvier N, l'exécutifde la commune
peut néanmoins, en début d'année N, et jusqu'au vote du budget primitif N :

Mettre en recouvrement les recettes ;

- Engager, liquider et mandater les dépenses de fonctionnement dans la limite des
crédits
inscrits au budget précédent ;

- Engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement dans la limite du quart
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des crédits inscrits l'année précédente sur autorisation d
(article L. 1612-1 du CGCT) ;

- Liquider et mandater les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une
autorisation de programme ou d'engagement votée sur des exercices antérieurs, dans
la limite des crédits de paiement prévus au titre de l'exercice par la délibération
d'ouverture de l'autorisation de programme ou d'engagement (article L. 1612-1 du
CGCT).

En outre, le Conseil Municipal peut, au titre de l'exercice clos et avant l'adoption de son
compte financier unique, reporter de manière anticipée au budget primitif le résultat de la
section de fonctionnement, le besoin de financement de la section d'investissement ou, le cas
échéant, l'excédent de la section d'investissement ainsi que la prévision d'affectation (article
L. 1612-32 alinéa 3 du CGCT relatif à la reprise anticipée du résultat dès le vote du budget
primitif).

Si le compte financier unique fait apparaître une différence avec les montants reportés par
anticipation, le Conseil Municipal procède à leur régularisation et à la rq)rise du résultat dans
la plus proche décision budgétaire suivant le vote du compte financier unique et, en tout état
de cause, avant la fin de l'exercice.

En outre, afin d'être exécutoire, le budget doit être transmis au contrôle de légalité.

1. 3. 3. Mode et niveau de vote

Le budget de la Ville, peut être voté soit par nature, soit par fonction (article L. 1612-27du
CGCT).

Si le budget est voté par nature, il comporte, en outre, une présentation croisée par fonction,
s'il est voté par fonction, il comporte une présentation croisée par nature. La nomenclature par
nature et la nomenclature par fonction sont fixées par arrêté conjoint du minisfa-e chargé des
collectivités territoriales et du ministre chargé du budget.

Le choix du mode de vote et de présentation du budget communal est pris par délibération du
Conseil Municipal et ne peut être modifié qu'une seule fois avant la fin du premier exercice
budgétaire complet suivant le renouvellement de rassemblée délibérante (article R2312-1
CGCT).

A l'occasion de chaque exercice budgétaire, le Conseil Municipal décide :
De voter son budget par chapitre ou par nature, avec ou non spécialisation de certains
articles par nature ;

De voter tout ou partie des crédits de la section d'mvestissement par opâ-ation, étant
précisé que, dans un souci de permanence des méthodes, il est préconisé de maintenir
îe vote par opération tout au long des exercices budgétaires pour chaque opération
d'investissement ayant fait initialement l'objet d'un tel vote.

Dans l'hypothèse d'un vote du budget par chapitre et hors les cas où le Conseil Municipal a
spécifié que les crédits sont spécialisés par article, le Maire peut effectuer des virements
d'article à article dans l'intérieur du même chapitre.

En matière de gestion des crédits pour dépenses imprévues : vote par l'organe déUbérant
d'autorisationsde programme et d'autorisations d'engagement de dépenses imprévues
dans la limite de 2 % des dépenses réelles de chacune des sections.

Enfin, conformément au référentiel budgétaire et comptable M57, le Conseil Municipal peut
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déléguer au Maire, à l'occasion de chaque exercice budgétaire, la po
mouwments de crédits de chapitre à chapitre, dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de
chacune des sections (à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de pCTsonnel)^ Dans ce

cas, le Maire informe rassemblée délibérante de ces mouvements de crédits lors de sa plus
proche séance.

1.4. I.PS décisions modificatives (DM)

Au cours de l'exercice, le budget primitif peut être complété par une ou plusieurs décisions
modificatives.

Les décisions modificatives ont pour objectif d'ajuster les prévisions budgétaires. Elles sont
nécessaires, par exemple, en cas de survenance d'évènements imprévisibles ou inconnus lors
de la préparation du budget primitif.
Elles n'ont pas vocation à remettre en cause les grands équilibres décidés lors du vote du
budget primitif.

Le Conseil Municipal est amené, à cette occasion, à voter des dépenses nouvelles et les
recettes correspondantes (ressources nouvelles ou suppressions de crédits antérieurement
votés).

Une décision modificative s'impose dès lors que le montant d'un chapitre préalablement voté
doit être modifié.

Les inscriptions nouvelles ou ajustements de crédits doivent être motivés et gagés par des
recettes nouvelles, des redéploiements de crédits.

Les décisions modifîcatives (dont le budget supplémentaire, s'il y a lieu) se conforment aux
mêmes règles d'équilibre et de sincérité que le budget primitif.

1.5. Le compte financier unique

L'Ordonnateur et le Comptable Public sont chargés, ensemble mais chacun dans son rôle, de
l'exécution du budget de la commune.

L'Ordonnateur demande l'exécution des recettes et des dépenses.
Le Comptable Public, seul chargé du maniement et de la conservation des fonds publies, en
assure le recouvrement ou le paiement, après avoir exercé, sous sa responsabilité personnelle
et pécuniaire, les contrôles visant à constater la régularité de ces recettes ou de ces dépenses,
sans examiner leur opportunité.

L'article 242 de la loi de finances pour 2019, modifié par l'article 137 de la Loi de Finances
pour 2021, pennet à quelques collectivités locales volontaires d'expénmenter un compte
financier unique (CFU), pour une durée maximale de trois exercices budgétaires.
Le compte financier unique constitue un document unique dont la réalisation est Partagée entre
FOrdonnateur (Maire) et le Comptable Public, et qui a vocation à se substituer aux comptes
administratif et de gestion.

Le CFU devient la nouvelle présentation des comptes locaux pour les élus et les citoyens, Sa
mise en place vise plusieurs objectifs :

- Favoriser la transparence et la lisibilité de l ' information financière ;
Améliorer la qualité des comptes ;

- Smiplifier les processus administratifs entre l ' Ordonnateur et le Comptable, sans
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remettre en cause leurs prérogatives respectives.

La Commune applique le référentiel budgétaire et comptable M57 depuis le 1er janvier 2023,
en substitution de l'instmction comptable M 14 précédemment en vigueur.

À ce titre, l'instruction comptable prévoit, qu'au plus tard pour l'exercice 2026, les
collectivités locales et établissements publics locaux appliquant la M57 devront mettre en
ouvre le compte financier unique (CFU), qui viendra, alors, remplacer le compte administratif
de l'Ordonnateur et le compte de gestion du Comptable Public.

Ce CFU constitue l'arrêté des comptes au sens de l'article L. 1612-12 du Code Général des
Collectivités Territoriales. H est soumis au vote de rassemblée délibérante par le Maire, selon
un calendrier et des modalités omparables à celles en vigueur pour le compte administratif
(adoption au plus tard le 30 juin de l'armée suivant la clôture de l'exercice et transmission au
contrôle de légalité dans les 15 jours de son approbation et au plus tard le 15 juillet de
l'exercice N+l). Il prend la fonne d'un document commun comprenant, à la fois, les données
de l'Ordonnateur et celles du Comptable.

La Commune de EU s'est portée candidate à l'expérimentation du dispositif CFU dès
l'exercice 2023, afin d'anticiper les difficultés éventuelles de sa mise en ouvre pratique et de
bénéficier, dans un contexte moins contraint, de l'assistance des services du Comptable public
pour la bonne confection du compte financier.

Le CFU reù-ace, donc, la situation exacte et réelle des fmances de la collectivité, à savoir les
opérations réalisées lors de l'exercice clos, y compris celles qui y ont été rattachées, et les
éventuels restes à réaliser, en dépenses et en recettes. Le Comptable Public y présente les
documents de synthèse de la comptabilité générale, les états d'exécution budgétaire
(prévisions/réalisations), ainsi qu'un compte de résultat et un bilan simplifié.
Le Maire joint à ce compte les développements et explications nécessaires pour éclairer le
conseil de l'organe délibérant, ainsi que le représentant de l'État chargé du contrôle de légalité
et du contrôle budgétaire, et leur permettre d'apprécier ses actes administratifs pendant
l'exercice écoulé.

Le CFU est publié par voie d'impression et il est mis à disposition du public en mairie.
Le compte financier unique a un caractère obligatoire. S'il n'est pas voté avant le 30 juin et
transmis au représentant de l'État dans le département au plus tard le 15 juillet, ce dernier
saisit la chambre régionale des comptes du plus proche budget voté par la collectivité.
Le CFU se doit d'être sincère. La sincérité des réalisations s'apprécie par comparaison avec
les résultats présentés par le Comptable Public au sein du même compte. La sincérité des
restes à réaliser s'apprécie par comparaison, d'une part, avec les états joints au CFU et issus
de la comptabilité des engagements, pour les dépenses, d'autre part, avec tout document
susceptible d'établir la réalité ou le caractère certain de la recette. Le représentant de l'Etat,
dans î'exercice du contrôle de la sincérité du compte financier unique, est habilité à demander
la production de ces justifications.
Le CFU est un document de synthèse qui présente les résultats de l'exécution du budget. Il
compare, à cette fin :

D'une part, les prévisions ou autorisations se rapportant à chaque chapitre et à chaque
article du budget ;

D'autre part, les réalisations constituées par le total des émissions de titres de recettes
et des émissions de mandats correspondant à chaque article budgétaire.

Le compte financier unique constate le solde d'exécution de la section d'investissement et le
résultat de la section de fonctionnement, ainsi que les restes à réaliser. Il est établi à l'aide de
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la comptabilité administrative tenue par l'Ordonnateur.
Le CFU, retraçant l'exécution du budget, se présente sous la même forme que le budget
primitif. Il se divise en deux sections, comprend des états annexes et des balances qui dégagent
les résultats de chaque section.

Le CFU présente par colonne distincte et dans l'ordre des chapitres et des articles du budget:

> en recettes

La nature des recettes rapproche les évaluations des recettes figurant au budget
des réalisations effectives ;

La fixation définitive des sommes à recouvrer d'après les tih-es justificatifs.
Les recettes comprennent à la fois les titres émis (réalisations et rattachements) et les
recettes afférentes à l'exercice pour lesquelles un titre reste à émettre (restes à réaliser).
Ces dernières recettes doivent être justifiées.

> en dé enses

La nature des dépenses du budget;

- Le rapprochement entre les ouvertures de crédits figurant au budget et les
réalisations effectives ;

- Les crédits ou quotes-parts de crédits à annuler, faute d'emploi dans les délais
prescrits.

Le montant des crédits de dépenses retracé au CFU couvre à la fois les réalisations
effectives, les charges rattachées et les éventuelles dépenses engagées restant à réaliser.

Lorsque le budget est voté par nature, le CFU présente par chapitre et article les prévisions et
les réalisations. Il comporte en outre :

- Une présentation de l'exécution du budget au niveau du seul résultat de chaque
section,

pour l'exercice et en cumulé ;
- Une présentation des masses significatives de la section de fonctionnement, au niveau

de la comptabilité générale par nature.
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2. 1. L'annualité budgétaire

Le budget prévoit les recettes et autorise les dépenses d'un exercice pour chaque année civile
sur la période du l CT janvier au 31 décembre.
Le budget peut être adopté jusqu'au 15 avril de l'exercice auquel il se rapporte (ou jusqu'au
30 avril en cas de renouvellement du Conseil Municipal). Par ailleurs, dans le cas où des
informations indispensables au vote du budget primitif, prévues par l'article D. 1612-1 du
CGCT, n'ont pas été communiquées avant le 31 mars, un délai de l5 Jour SUPPlémentalre à
compter de la communication de ces informations est accordé (article L. 1612-2 du CGCT).
n existe plusieurs dérogations à ce principe d'annualité, panni lesquelles :

- La journée complémentaire, c'est-à-dire la journée comptable du 31 décembre de
l'aimée N prolongée jusqu'au 31 janvier de l'année N+l pour permettre rémission des
mandats correspondant à des services faits, la omptabilisation des titres
correspondant à des droits acquis au 31 décembre de l'année N pour la section de
fonctionnement ainsi que la comptabilisation des opérations d'ordre ;

- Les reports de crédits qui correspondent à des dépenses engagées vis-à-vis d'un tiers,
mais non mandatées en fin d'année, elles peuvent être reportées sur l'exercice suivant
pour permettre le paiement de ces dépenses ;

- La gestion en autorisations de programme (AP) et crédits de paiement (CP) en
investissement et en autorisations d'engagement (AA) et crédits de paiement (CP) en
fonctionnement qui pennet de programmer des engagements dont le financement et la
réalisation sont exécutés sur plusieurs années.

2.2. L'universalité budgétaire

Le principe d'universalité budgétaire, selon lequel l'ensemble des recettes du budget couvre
l'ensemble des dépenses, se décompose en deux règles :

La règle de non-compensation qui interdit la compensation/contraction de dépenses et
de recettes ;

- La règle de non-affectation qui interdit l'afifectation d'une recette à une dépense
déterminée.

Il existe toutefois plusieurs dérogations à ce principe, parmi lesquelles, notamment :
Les recettes affectées à des dépenses particulières, confomiément à des textes
législatifs ou réglementaires (pour lesquelles un état annexe de la maquette
réglementaire du budget liste et affiche les affectations) :
Les subventions d'équipement affectées au financement d'un équipement :
Les recettes qui financent une opération pour compte de tiers (opérations sous
mandat).
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2.3. L'unité budgétaire

L'ensemble des dépenses et recettes de la commune doivent figurer dans un document unique.
n peuïêtre dérogé à ce principe dans des cas limitatifs, notamment pour des services
nécessitant la tenue d'une comptabilité distincte afin d'identifier les coûts réels du service et
le prix payé par l'usager, et pour lesquels un ou plusieurs budgets dits « annexes » peuvent
êtore créés.

2.4. La spécialité budgétaire

Les dépenses et les recettes ne sont autorisées que pour un objet particulier.
Les crédits sont ouverts par chapitres ou par articles par nature. Les dépenses et les recettes
sont ainsi class^^^^^^ dans chacune des sections, par chapitres et par articles. Il existe toutefois
la possibilité d'inscrire des crédits pour des dépenses imprévues.

2. 5. Le principe de sincérité et d'équilibre

Le budget doit être voté en équilibre réel, ce qui exige trois conditions (article L. 1612-4 du
CGCT) :

Une évaluation sincère des dépenses et des recettes ;

- Des sections d'investissement et de fonctionnement votées chacune en équilibre ;
- Un remboursement du capital de la dette exclusivement assuré par les recettes

propres
de la collectivité (FCTVA, subventions, autofinancement etc. ).
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3. 1. Les grands principes comptables

3. 1. J. Le principe de la séparation de l'Ordonnateur et du Comptable

L'Ordonnateur (le Maù-e) est chargé de constater les droits et les obligations de la commune,
de liquider les recettes et d'émettre les ordres de recouvrer.
Il engage, liquide et ordonnance les dépenses et les recettes de la collectivité.
Le Comptable (Comptable Public), agent de l'État, contrôle et exécute les opérations de
décaissement et d'encaissement. Il est chargé d'exécuter, sous sa responsabilité personnelle et
pécuniaire, le recouvrement des recettes ainsi que le paiement des dépenses communales, dans
ia limite des crédits régulièrement ouverts par la Ville et dans le respect des règles prévues en
matière de justification des dépenses et recettes.

Ce principe onnaît une excqition avec les régies d'avances et de recettes qui permettent, pour
des'raisons d'efficacité, à des agents placés sous l'autorité de l'Ordonnateur et la responsabilité
du Trésorier, d'exécuter de manière lunitative et contrôlée, un certain nombre d'opérations
comptables.

Cette procédure est, notamment, destinée à faciliter rencaissement de recettes et le paiement
de dqîenses soit de montant modique soit nécessitant de rapprocher le paiement des
fournisseurs ou le recouvrement de l'usager des services publics municipaux. Les régisseurs
sont soumis aux contrôles du Comptable Public assignataire et de l'Ordoimateur auprès
desquels ils sont placés et leur responsabilité pécuniaire est susceptible d'être engagée. Même
s'ils" ne sont pas des Comptables Publics, le fait de manier des fonds publics les assujettis à
des contrôles similaires à ceux des Comptables. Leur responsabilité peut ainsi être engagée
dans les mêmes conditions.

3. 1. 2. A utres prin cipes comptables

Les principaux principes omptables garantissant la production de comptes annuels fiables
sont les suivants :

- La régularité : conformité aux lois et aux règlements en vigueur des opérations
financières conduisant aux enregistrements comptables, en lien avec la nomenclature
budgétaire ; - La sincérité : comptabilisation des dépenses et des recettes en fonction
des éléments d'information disponibles à un moment donné ;

L'exhaustivité : enregisti-ements comptables redétant la totalité des droits et
obligations de la commune ;

La spécialisation des exercices : enregistrement définitif en comptabilité des
opérations se rattachant à la bonne période comptable ou au bon exercice ;
La permanence des méthodes : les mêmes règles et procédures sont appliquées chaque
année afin que les informations comptables soient comparables d'un exercice à
l'autre ;

- L'image fidèle : les comptes donnent une représentation du résultat de la gestion, du
patrimoine et de la situation financière de la commune conforme à la réalité.
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3.2. L'exécution des dépenses

3. 2. 1. La comptabilité d'engagement

La tenue de la comptabilité d'engagement des dépenses de fonctionnement comme
d'investissement constitue une obligation pour le Maire, Ordonnateur (article L. 16] 2-38 du
CGCT). Les engagements sont effectués par les directions opérationnelles.
- Lf engagement juridique
L'engagement juridique est l'acte par lequel la commune crée ou constate à son encontre une
obiig'ation de laquelle résultera une charge. Il doit rester dans la limite des autorisations
budgétaires et ne peut être pris que par une personne habilitée. Seul le Maire, ou toute
pCTSonne habilitée par délégation de si^iature, peut engager juridiquement la Ville.

Les actes constitutifs des engagements juridiques sont notamment : les bons de commandes,
les marchés, certains arrêtés, certaines délibérations, la plupart des conventions, etc.

- Lfengagement comptable
L'engagement comptable précède ou est concomitant à rengagement juridique.
Il permet de s'assurer de la disponibilité des crédits pour rengagement juridique que la
commune s'apprête à conclure, en vue de réaliser une future dépense.
Il est constitué obligatoirement, et a minima. de fa-ois éléments :

- Un montant prévisionnel de dépenses:

Un tiers concerné par la prestation :

- Une imputation budgétaire (chapib-e et article par nature, fonction).

3. 2. 2. La liquidation

La liquidation a pour objet de vérifier la réalité de la dette et d'arrêter le montant de la dépense.
Elle comporte :

- D'une part, la certification du service fait, par laquelle l'Ordonnatew atteste la
"conformité à rengagement de la livraison ou de la prestation (La certification (ou
constatation) du s^vice fait est une procédure qui consiste à vérifier que le créancier
a bien assuré la prestation ommandée par la commune, ou réalisé l'opération
subventionnée par cette dernière dans les conditions prévues) ;

- D'autre part, la détermination du montant de la dépense au vu des titres ou décisions
établissant les droits acquis par les créanciers.

3. 2. 3. Le mandatement

Le mandat est l'acte administratif donnant, conformément aux résultats de la liquidation,
Fordre'de payer la dette au créancier. Cet ordre de Payer est_accomfa^lé des Pièces
justificatives prévues par l'annexe l mentionnée à l'article D. 1617-19 du CGCT.
En dehors des procédures spécifiques de paiement sans ordonnancement préalable ou de
paianent par les régisseurs, aucune dépense ne peut être acquittée si elle n'a pas été
préalablementordonnancée/mandatée.
Le mandatement s'effectue sous la responsabilité de la direction des finances.
Les"mandats"émis, accompagnés des pièces justificatives et des bordereaux journaux signés

.^y
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3. 2. 4. Le paiement

Hors cas spécifique des régies d'avances, le paiement effecdfdes dépenses de la commune ne
peut être effectué que par le Comptable Public.

Le Comptable Public effecfriie les contrôles de régularité auxquels il est tenu, sous peine
d'engager sa responsabilité personnelle et pécuniaire.

Ces contrôles portent notamment sur :

- La qualité de l'Ordonnateur ou de son délégué :

- La disponibilité des crédits budgétaires :

- L'exacte imputation budgétaire de la dépense :
- La validité de la créance, matérialisée par la justification du service fait et l'exactitude

des calculs de la liquidation :

Le caractère libératoire du règlement.

En cas d'anomalie, le mandat de paiement est rejeté.

3. 2. 5. Les délais de paiemen t

La Ville et son Comptable Public sont soumis au respect d'un délai de paiement pour tout
achat public ayant donné lieu à un marché formalisé ou non, y compris pour les délégations
de services publics.

Le délai global de paiement est fixé par voie réglementaire.
Conformément au décret n°2013-269 du 29 mars 2013 relatif à la lutte contre les retards de
paiement dans les contrats de la commande publique, ce délai ne peut aujourd'hui excéder 30
jours calendaires, qui se répartissent en 20 jours pour l'Ordonnateur et 10 jours pour le
Comptable Public.

Ce délai démarre à la date de réception de la facture, ou du service fait lorsque celui-ci est
postérieur à la réception de la facture, et cesse à la date du virement bancaire opéré par le
Comptable.

3. 2. 6. Les écritures de régularisation

Les réductions ou annulations de dépenses ont généralement pour objet de rectifier des erreurs
matérielles.

Afin de détenniner le traitement comptable approprié, il convient de distinguer la période au
cours de laquelle intervient la rectification :

- Si l'annulation ou la réduction de la dépense mandatée intervient sur l'exercice en
cours, elle fait l'objet d'un mandat d'annulation :

- Si l'annulation ou la réduction de la dépense mandatée intervient sur un exercice clos,
elle fait l'objet d'un titre de recette.

dématérialisiation de la chaîne comptable
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Obligatoire depuis le 1er janvier 2020 pour tous les tyPes. d °Pé, ,, , ^
factures des fournisseurs et prestataires de la Ville doivent être déposées de façon
demateriaUsée sur le portail de facturation dit « Chorus Pro », et non plus aivoyées sous le
format papier (ordonnance n° 2014-697 du 26 juin 2014 relative au développement de la
facturation électronique).

De plus, en application de loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation
temtoriale de la République, les bordereaux des mandats et des titres ainsi quel'ensemble des
pièces justificatives mises à l'appui sont transmises au Comptable Public de façon
dématénalisée ainsi que l'ensemble des documents budgétaires.

3.3. L'exécution des recettes

3. 3. 1. La comptabilité d'engagement

Toute recette identifiée doit faire l'objet d'un engagement comptable lorsqu'elle est certaine.
Cette opération est réalisée au niveau des services financiers de la Ville.

3. 3. 2. La liquidation

La liquidation des recettes permet de vérifier l'existence de la recette de la commune et sa
date d'exigibilité, et d'en détenniner le montant précis dès que la créance est exigible.

3. 3. 3. L'ordonnancement (émission du tStre de recette)

Cette opération effectuée par la direction des finances consiste' conformément auxré,sultats
de'ia ÏÏquidation, à transmettre un ordre de recouvranent (titre de recette ëénéralemCTt
accompaSi e'd'im avis des sommes à payer) au Comptable Public pour toute recette exigible

en faveur'de la Ville, accompagné des pièces justificatives nécessaires.
Dans le souci de garantir l'efficacité du recouvrement de la créance, son ordonnancement doit
intervenir au plus près de sa date d'exigibilité.

3. 3. 4. Le recouvrement

Le recouvrement des créances relève exclusivement de la responsabilité du Comptable Publia
Les titres de recettes sont exécutoires dès leur émission et seul le Comptable Public est habilité
à'accorder des facilités de paiement sur demande motivée du débiteur. L'action en
recouvrement des Comptables Publics locaux se prescrit par quatre ans à compter de la prise
en charge du titre de recettes.
Le Comptable Public a l'obligation de recouvrer les créances dans les meilleurs délai_s'A
défaut de recouvrement amiable, il procède au recouvrement contentieux en mettant en ouvre
les voies de recours dont il dispose.

Le recouvrement peut avoir lieu après émission de titre : après avoir effectué ses contrôles le
Comptable Public procède au reouvrement des titres de recettes s'il n'a détecté aucune

anomafieyDans le cas contraire, il rejette les titres concernés et retourne les pièces

justificatives aux services de l'Ordonnateur.

5. écritures de régularisation
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Les réductions ou annulations de titres ont généralement pour
matérielles.

Le traitement comptable dififère selon la période au cours de laquelle intervient la
rectification :

Si l'annulation ou la réduction du titre de recette porte sur un exercice en cours, la
régularisation se matérialisera par un tito-e d'annulation ou de réduction :
Si elle porte sur un exercice déjà clos, le document rectificatif sera un mandat.

3. 3. 6. La limite au recouvrement : V admission en non-valeur

Le Comptable Public doit mettre en ouvre les moyens nécessaires pour parvenir au
recouvrement des titres de recettes émis par l'Ordonnateur.

À défaut de recouvrement amiable, il procède au recouvrement contentieux en utilisant toutes
les voies de recours. À défaut de recouvrement, la créance est proposée en admission en non-
valeur.

Lorsqu'une créance est estimée irrécouvrable par le Comptable Public, son admission en non-
valeur est soumise à l'approbation du Conseil Municipal, qui statue au vu des justifications
produites par le Comptable.

L'admission en non-valeur prononcée par rassemblée délibérante ne dispense pas le
Comptable Public de poursuivre le reouvrement de la créance, notamment en cas de « retour
à meilleure fortune » du débiteur. En outre, rassemblée peut refiiser de reconnaître le caractère
irrécouvrable de la créance, sous réserve de motiver sa décision, notamment si elle estime que
les diligences du Comptable Public ont été insuffisantes et/ou tardives.
Plusieurs raisons possibles peuvent justifier l'admission en non-valeur, parmi lesquelles,
notamment, l'insolvabilité ou la disparition des débiteurs et la caducité des créances.

3.4. Les opérations d'ordre et de fin d'exercice

Les opérations d'ordre et de fm d'exercice imposées par la nonne comptable constituent un
élém^it de la description patrimoniale des comptes. Elles ne se traduisent par aucun
mouvement de fonds mais modifient l'équilibre budgétaire de l'exercice.

Le calendrier de clôture budgétaire est établi chaque année par la direction des finances en
concertation avec le Comptable Public. Il vise à fluidifier les opérations de clôture et une
reprise rapide de l'exécution budgétaire en N+l.

3. 4. 1. La journée coniplémentaire

Les documents de fin d'exercice sont établis après la clôtire de l'exercice, c'est-à-dire au
tenne de la journée dite « complémentaire » (31 janvier N+l).

Celle-ci permet, pour la direction des finances, la comptabilisation des dernières opà-ations
de l'exercice N, à savoir :

Prise en charge des derniers titres et mandats de la seule section de fonctionnement,
notamment dans le cadre de mise en ouvre des délibérations du dernier Conseil
Municipal de l'année N:
Opérations d'ordre budgétaire et non budgétaire :

16



Envoyé en préfecture le 10/06/2026

Reçu en préfecture le 1 0/06/2026 .

Publié le

ID : 076-217602556-20260605-2026226DEL-DE

- Opérations de rattachement des charges et produits :
- Opérations relatives aux charges et produits constatés d'avance.

Afin de permettre une prompte clôture des comptes pour une connaissance rapide des résultats
de l'exercice, la Vilîe s'attache à limiter, autant que possible, l'usage de la journée
complémentaire, en optimisant les procédures de rattachement des charges et produits à
l'exercice sur la base de sa comptabilité d'engagement.

3. 4. 2. Le rattachement des charges et des produits à l'exercice

En application du principe d'indépendance des exercices, la commune est tenue de faire
apparaître dans le résultat'd'un exercice donné tous les produits et charges qui s'y rapportent.
Seule la section de fonctionnement est concernée.

La procédure de rattachement consiste à intégrer dans le résultat annuel :
- En dé enses : les crédits engagés non mandatés correspondant à des charges pour

lesquelles le service a été réalisé (règle du service fait).
En d'autres termes, les charges qui peuvent être rattachées sont celles pour
lesquelles :

La dépense est engagée ;

Le service est fait avant le 31 décembre de l'année en cours,

- La facture n'est pas parvenue avant la fin de la journée complémentaire.

- En recettes : les crédits engagés non titrés correspondant aux produits pour lesquels
"un droit acquis au cours del'exercice considéré, mais qui n'ont pu être comptabilisés
en raison de la non-réception par l'Ordonnateur de la pièce justificative.

L'obligation de rattachement (des charges et des produits) est modulée au regard de
l'incidence significative sur le résultat.

Pour éviter des mouvements trop nombreux et sans incidence significative sur le résultat de
î'exercice, le rattachement est limité aux charges à caractère général (chapitre 011), aux
intérêts'courus non échus (dette au chapitre 66) et au chapitre 65 (autres charges de gestion
courante) d'un montant unitaire strictement supérieur à l 500   (à l'exception des subventions
à des tiers pour lesqueïles le rattachement restera possible, au cas par cas, en deçà de ce seuil).
En recettes des rattachements sont également effectués sur presque l'intégralité des chapitres.
De plus, le rattachement en dépense de fonctionnement ne peut intervenir qu'à la ondition
que les crédits budgétaires soient ouverts et disponibles au titre de l'exercice N

3. 4. 3. Les reports (restes à réaliser)

La Ville ne pratique pas les restes à réaliser en section de fonctionnement.
Les restes à réaliser concernent donc exclusivement la section d'investissement et
correspondent :

- Aux dépenses d'investissement engagées non mandatées à la clôture de l'exercice
telles que ressortant de la comptabilité d'engagements tenue par la commune :

- Aux recettes d'investissement certaines n'ayant pas donné lieu à rémission d'un titre.
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Les restes à réaliser d'un exercice N sont pris en ompte pour le e
financier unique N et sont repris dans le budget de l'exercice suivant (N+l).
L'état des restes à réaliser est établi chaque année par l'Ordoimateur (Maire), puis transmis au
Comptable Public pour visa de celui-ci.
L'établissement des restes à réaliser de l'exercice N permet notamment au Comptable Public,
avant le vote du budget de l'année N+l, de procéder au règlement de toutes dépenses
correspondantes (dépenses réelles d'mvestissement engagées avant le 31/12/N, n'ayant pas
donné'lieu à mandatement avant la clôture de l'exercice N, reportées en conséquence en N+1,
et figurant à ce titre dans l'état des restes à réaliser susvisé signé par l'Ordonnateur et le
Comptable Public).
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LES AUTORISATIONS DE PROGRAMME (A ) & CREDIT DE PAIEMENT (CP)
LES AUTORISATIONS D'ENGAGEMENT (AE) & CREDIT DE PAIEMENT (CP)

4. 1. Modalités de gestion

Le référentiel budgétaire et comptable M57 prévoit, tout comme la nomenclature M14, la
possibilité de recourir à la procédure de gestion pluriannuelle, tant en investissement qu'en
fonctionnement.

Cette modalité de gestion pennet à la commune de ne pas faire supporter à son budget annuel
l'mtéïaÏité d'une dépense pluriannuelle, mais les seules dépenses à régler au cours de
l'exercice.

> Les autorisations de programme (AP) représentent la limite supérieure des dépenses
pouvant être engagées pour le financement des investissements.
Chaque AP se caracténse par :

Un millésime et une enveloppe de financement AP/CP :

- Un échéancier prévisionnel de crédits de paiement (CP). Le montant de l'AP est égal
à la somme de ses crédits de paiement (CP) échelonnés dans le temps.

Toutes les dépenses réelles d'investissement de la commune, dites de « projet » correspondent
à des projets d'envergure, dont la réalisation peut s'échelonner sur plusieurs exercices. Ces AP
permettent de retracer le coût global du projet financé.
> Les dotations affectées aux dépenses de fonctionnement peuvent comprendre des
autorisations d'engagement et des crédits de paiement.

Cette procédure est réservée aux seules dépenses résultant de conventions de délibérations ou
de décisions au titre desquelles l'entité s'engage, au-delà d'un exercice budgétaire, dans le
cadre de l'exercice de ses compétences, à verser une subvention, une participation ou une
rémunération à un tiers et à l'exclusion des frais de personnel.

Les autorisations d'engagement constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent être
eng gees pour le financement des dépenses de fonctionnement précitées Elles demeurent
vafabîes sans limitation de durée, jusqu'à ce qu'il soit procédé à leur annulation. Elles peuvent
être révisées.

Les crédits de paiement constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être mandatées
pendant i'année pour la couverture des engagements contractés tant dans le cadre des
autorisations de programme que des autorisations d'engagement correspondantes.
Jusqu'à ce jour, les autorisations de programme en investissement et d'engagement en
fonctionnement n'ont pas été utilisées par la Ville.

4.2. Création et étapes de vie d'une AP (ou AE)

La création d'une AP (ou d'une AE) fait l'objet d'une délibération distincte votée en Conseil
Municipal, elle doit intervenir lors d'une étape budgétaire (BP, ÇA, DM, BS).
Les AP « projet » ont une durée de vie correspondant à la durée prévisible du projet, cette
durée de vie pouvant être revue en fonction de l'avancement du projet.
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Aussi, le montant d'une AP (ou d'une AE) peut être révisé (à la h
tout au long de sa durée de vie dans le cadre d'une délibération de rassemblée délibérante.
Quant au décalage dans la réalisation sur les exercices, il est porté connaissance de rassemblée
délibérante via les annexes du budget primitif et du compte financier unique.

En oufa-e, les AP n'ayant donné lieu à aucun engagement ou mandatement sur une période de
trois exercices comptables consécutifs sont considérées comme caduques.

Enfin, rassemblée délibérante est compétente pour prononcer la clôture d'une AP, sauf dans
les cas de caducité précédemment définis pour lesquels l'annulation est automatique. Pour
précision, la clôhu-e'd'une AP intervient lorsque toutes les opérations qui lui sont liées sont
intégralement soldées.

Les décisions du Conseil Municipal de vote, de révision et de clôture des AP/CP (et AE/CP)
font l'objet de délibérations distinctes pouvant être prises à l'occasion de toute session
budgétaire (toute séance du Conseil Municipal consacrée à l'adoption du budget primitif, du
budget supplémentaire, ou d'une décision modificative).

4.3. Informations de rassemblée délibérante

Les modalités d'infonnation de rassemble délibérante concernant les engagements
pluriannuels au cours de l'exercice, sont les suivants :
- Documents de prévision budgétaire :
A l'occasion du vote du budget primitif un état récapitulatif est présenté par le biais des
annexes budgétaires, reprenant le montant d'AP voté, engagé et liquidé par programme et
enveloppe de financement.

Cette présentation arrête ces différents montants tels que constatés le jour précédant l'envoi
des projets de délibération qui seront examinés lors du Conseil Municipal.
- Le rapport annuel du compte financier unique :
A l'occasion de la présentation des éléments d'exécution budgétaire relatifs à l'exercice N-l,
lors du vote du Compte financier unique N-1, un bilan de la gestion pluriannuelle de la
collectivité est présenté.
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5.1. L'inventaire des immobilisations

La responsabilité du suivi des immobilisations incombe conjointement
- A l'Ordonnateur, chargé plus spécifiquement du recensement des biens et de leur

identification dans un inventaire (physique et comptable) ;

- Au Comptable Public, chargé de leur enregistrement et de leur suivi dans l'état de
l'actif du bilan.

L'inventaire physique et comptable et l'état de l'actif doivent correspondre. Les
immobilisations suivies sont les dépenses imputables en section d'investissement (classe 2 du
biïan), destinées à servir de manière durable à l'activité de la commune, qu'elles soient
acquises en pleine propriété, affectées ou mises à disposition.
Les immobilisations regroupent principalement :

- Les immobilisations corporelles : terrains, constmctions, installations techniques,
matériels, etc. ;

- Les immobilisations incorporelles : subventions d'équipement versées, frais d'études
et d'insertions, logiciels, licences, etc. ;

Les immobilisations en cours : travaux non terminés à la fin de l'exercice, avances et
acomptes versés, etc. ;
Les immobilisations affectées, concédées, affennées ou mises à disposition,
Les immobilisations reçues en affectation ;

Les immobilisations financières : créances et titres de participation, etc. ;

Pour effectuer le suivi des biens acquis, un numéro d'inventaire comptable doit être attribué
par rOrdonnateur à chaque bien individualisable, afin de comaîfre le coût histori^
chaque élément du patrimoine. Ce numéro d'inventaire est rappelé lors des mouvanalts
patrimoniaux affectant le bien (amortissement, cession, mise à disposition, réforme,
destmction, don, etc. ).

Une fois par an, les services financiers de la commune transmettent le fichier des
immobilisations de l'année au Comptable pour intégration dans l'état de l'actif.
Les mouvements patrimoniaux de l'exercice sont repris dans les annexes du compte financier
uniques relatives aux variations du patrimoine (états des entrées et des sorties
d'immobilisations pendant l'exercice).

Les services opérationnels sont tenus de faire remonter les sorties d'actif à la direction des
finances pour qu'elle procède aux écritures comptables qui en découlent.

5.2. Les amortissements

La commune procède à l'amortissement de ses immobilisations, y compris celles reçues à
disposition ou en affectation.

Par exception, cet amortissement ne s'applique:
- Ni aux immobilisations propriété de la commune qui sont remises en affectation ou à
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disposition ;
Ni aux terrains (autres que les terrains de gisement) ;

Ni aux biens historiques et culturels dits sous-jacents (collections, ouvres d'art, etc.)
Ni aux frais d'études et d'insertion suivis de réalisation ;

Ni aux immeubles non productifs de revenus.

L'amortissement est la onstatation comptable de l'amoindrissement de la valeur des
unmobilisations résultant de l'usage, du temps, du changement de technique ou de toute autre
cause, par une écriture d'ordre donnant lieu à l'ouverture concomitante de crédits budgétaires :

- En dépense de fonctionnement, pour constater la dépréciation par la dotation aux
amortissements ;

En recette d'investissement, à due concurrence.

Il appartient au Conseil Municipal de fixer les méthodes/durées d'amortissement par bien, ou
catégorie de biens

Les subventions d'équipement servant à réaliser ou financer des immobilisations qui font
l'objet d'une dotation aux amortissements sont amortissables au même rythme que
l'amortissement du bien dont il est question.

Tous les biens, même omplètement amortis, restent inscrits à l'inventaire jusqu'à leur sortie.
Tout plan d'amortissement ommencé doit être poursuivi jusqu'à son terme, sauf en cas de fin
d'utili'sation du bien (cession, affectation, mise à disposition, réfonne ou destanction). Le plan
d'amortissement ne peut être modifié qu'en cas de changement significatif dans les conditions
d'utilisation du bien.

Neutralisation

Les dotations aux amortissements participent à l'équilibre et à la sincérité du budget.
Toutefois, l'article R.2321-1 du CGCT et le référentiel M57 permettent aux communes qui le
souhaitent de mettre en ouvre un dispositif de neutralisation budgétaire (par le biais d une
dépense de la section d'investissement et une recette de la section de fonctionnement) de
l'mnortissement des seules subventions d'équipement versées. La faculté de mettre en ouvre
le dispositif de neutralisation est prévue annuellement par la commune lors du vote du budget
(faculté non mise en ouvre jusqu'à présent par la Ville).

5.3. Les provisions

La constitution d'une provision s'inscrit dans le cadre du principe comptable de prudence. De
manière générale, une provision permet de constater comptablement un risque ou une charge
probable, ou encore d'étaler une charge.
L'article R.2321-2 du CGCT dispose que la constitution de provisions pour risques et charges
par la commune est obligatoire dans les cas suivants :

Dès l'ouverture d'un contentieux en première instance contre la commune ;

Dès l'ouverture d'une procédure collective prévue au livre VI du code de commerce
(pour les garanties d'emprunt accordées à des tiers publics ou privés).

Par ailleurs, lorsque le recouvrement des restes à recouvrer sur compte de tiers est compromis
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malgré les diligences faites par le Comptable Public, une provision
nsqw d'irrécouvrabilité estimé par -la commune à partir des éléments d'infonnation
communiqués par ledit Comptable Public.

Pour l'ensemble des provisions prévues aux alinéas précédents, la commune peut décider de
constituer la provision sur plusieurs exercices précédant la réalisation du nsque. La provision
est ajustée annuellement en fonction de révolution du risque. Elle donne lieu à reprise en cas
de réalisation du risque ou lorsque ce risque n'est plus susceptible de se réaliser.
Une délibération détemiine les conditions de constitution, de reprise et, le cas échéant, de
répartition et d'ajustement de la provision.
Le montant de la provision, ainsi que son évolution et son emploi sont retracés sur l'état des
provisions joint au budget et au compte financier unique.

5.4. Les charges à étaler

Certaines charges peuvent faire l'objet d'un étalement permettant^de répartir leur poids
financier sur plusieurs exercices, bien que la dépense soit constatée financièrement au cours
d'un seul exercice. C'est le cas notamment pour :

- Les indemnités de renégociation de la dette capitalisée sur la durée résiduelle de
l'emprunt ;

Les irais d'émission d'un emprunt obligataire sur la durée de l'emprunt.
Le cas échéant, cet étalement, ainsi que sa durée, doivent faire l'objet d'une délibération et
doivent être détaillés dans un état annexe du compte financier unique.

5. 5. La gestion des garanties d'emprunt

La garantie d'emprunt est un engagement hors bilan par lequel la YJUeaccorde sa caution à un
organisme. Elle garantit aux prêteurs le remboursement en cas de défaillance du débiteur.
Laodécîsîon~est obligatoirement prise par le Conseil municipal. Le contrat de prêt ou l'acte de

cautionnement est ensuite signé par le Maire.

Les garanties accordées à des personnes morales de droit pnvé sont soumises aux trois ratios
prudentiels cumulatifs de la loi « Galland » du 5 janvier 1988 :

- Règle du potentiel de garantie : (Annuité dette propre + Annuités garanties totales) < 50 %
des recettes réelles de fonctionnement.

- Règle de division des risques : Les annuités garanties pour un même débiteur < 10 % du
montant total des annuités pouvant être garanties par la Ville.

- Règle du partage des risques : La quotité garantie < 50 % du prêt. Ce taux peut être porté à 80
% pour des opérations d'aménagement, à condition que la garantie soit partagée avec une autre
collectivité.

Cas d'exclusion : Ces ratios ne s'appliquent pas aux garanties accordées pour le logement^s?"d
(organismes HLM, SEM de logement social ou opérations subventionnées par l'Ktat),
confonnément à l'article L.2252-2 du CGCT.
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L'ensemble des garanties d'emprunt fait obligatoirement l'objet
figure dans les annexes du budget primitif et du compte financier unique au sein du document
intitulé « ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS ».

5.6. Les régies

Seul le Comptable public est habilité à régler les dépenses et recettes de la Ville.
Ce principe connaît un aménagement avec les régies d'avances et de recettes qui pennettent,
pour des" motifs d'efficacité du service public, à des agents placés sous l'autorité de
l'ordonnateur et la responsabilité du comptable public, d'encaisser certaines recettes et de payer
certaines dépenses.

La création d'une régie est de la compétence du conseil municipal mais elle peut être déléguée
au Maire. Lorsque cette compétence a été déléguée au Maire, les régies sont créées par arrêté
municipal. L'avis conforme du comptable public est une fomialité substantielle préalable à
l'arrêté de création de la régie.

Les régisseurs et leurs mandataires sont nommés par décision de l'ordonnateur sur avis
conforme du comptable public assignataire des opérations de la régie. Cet avis confomie peut
être retiré à tout moment lors du fonctionnement de la régie s'il s'avère que le régisseur n'exerce
pas ses fonctions dans le respect de la réglementation.

Les régisseurs sont fonctionnellement sous la responsabilité des directeurs opérationnels. Les
Directions opérationnelles sont chargées du contrôle d'opportunité et de légalité des recettes
encaissées ainsi que des dépenses payées par les régisseurs (ontrôle de la confonnité des
opérations avec l'arrêté constitutif de la régie).

Les opérations effectuées au titre d'une régie doivent être engagées dans l'application
financière, en recettes comme en dépenses:

- en recettes : un engagement par nature, par an et par régie : les versements mensuels sont
tous effectués sur le même engagement ;
- en dépenses : rengagement doit toujours être préalable à la dépense soit en début d'amiée
pour l'année entière, soit à chaque reconstitution de la régie. En effet, rengagement permet de
s'assurer de la disponibilité des crédits.

La nature des recettes pouvant être perçues ainsi que les dépenses pouvant être réglées par régie
sont encadrées par les arrêtés constitutifs. L'acte constitutif doit indiquer le plus précisément
possible l'objet de la régie, c'est-à-dire la nature des opérations qui seront réalisées par
l'intermédiaire de celle-ci.

Il n'entre pas dans les compétences ordinaires d'une régie de recette de procéder à la vente
d'éléments d'actifs du haut de bilan (véhicules, matériels mformatiques) aux motifs que ce type
de cession nécessite une délibération du conseil municipal ainsi que la constatation complexe
et préalable de mise en réforme et sortie du patrimoine, dont les écritures sont hors champ de
compétence d'un régisseur
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Le régisseur de recette doit verser son encaisse dès que le mon -
maximum fixé par l'acte de création de la régie et au minimum une fois par mois, et
obligatoirement ;

-en fin d'année, sans pour autant qu'obligation soit faite d'un reversement effectué le 31
décembre dès lors que les modalités de fonctionnement conduisent à retenir une aufa-e date ;

- en cas de remplacement du régisseur par le régisseur intérimaire ou par le mandataire
suppléant ;

- en cas de changement de régisseur ;

- à la clôture de la régie.

Concernant les régies de dépense dites régies d'avance, le montant maximum de l'avance mis à
la''dïsposition du^régisseur'ne doit pas excéder le quart du montant prévisible des dépenses
annuelles à payer. L'acte constitutif de la régie précise le montant maximum de l'avance
suscq)tible d'être mis à la disposition du régisseur.

obligations des régisseurs

Les régisseurs doivent se conformer en toute probité à l'ensemble des obligations spécifiques
liées à leurs fonctions.

Les régisseurs sont fonctionnellement sous la responsabilité des directeurs des services
concernes.

En sus des obligations liées à l'exercice des fonctions de tout fonctionnaire les régisseurs sont
responsables personnellement et pécuniairement des opérations fmancières qm leur. _sont
confiées. Le régisseur est également responsable des opérations des mandataires qui agissent
en son nom et pour son compte.

Ainsi, en cas de perte, de vol ou de disparition des fonds valeurs et pièces justificatives qui
luisont remis, le régisseur assume la responsabilité financière de ces disparitions.

Conformément à la réforme de la responsabilité des gestionnaires publics, l'obligation de
cautionn'ement est supprimée. Mais la "souscription à une assurance de responsabilité civile
professionnelle est recommandée.

^y

L'ordonnateur, au même titre que le comptable public, est chargé de contrôler le
fonctionnement des régies et l'activité des régisseurs. Il peut s'agir d'un contrôle sur pièce ou
sur place.

Afin d'assurer leur fonctionnement correct et régulier, un réfèrent « régies » est placé au sein
deïa'Direction des Finances pour coordonner le suivi et l'assistance des régies, ainsi que
l'organisation des conti-ôles conjoints avec le comptable public.
Les&régfsseurs-sont tenus de signaler sans délais au réfèrent régie les difficultés de tout ordre
qu'ils pourraient rencontrer dans l'exercice de leur mission.
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En sus des contrôles sur pièce qu'il exerce lors de la régularisation
public exerce ses vérifications sur place avec ou sans la Direction des Finances. Il est tenu
compte, par l'ensemble des intervenants dans les processus, de ses observations contenues dans
les rapports de vérification.

5.7. La commande publique

L'article L.3 du code de la commande publique, énonce trois grands principes fondamentaux
que doivent respecter les acheteurs, quel que soit le montant du marché public : la liberté
d'accès à la commande publique, l'égalité de traitement des candidats et la transparence des
procédures.

Le respect de ces principes permet d'assurer l'efficacité de la commande publique et la bonne
utilisation des deniers publics.

Ils exigent une définition préalable des besoins, le respect des obligations de publicité et de
mise en concurrence et le choix de l'offre économiquement la plus avantageuse.

Une bonne évaluation des besoins n'est pas simplement une exigence juridique mais avant tout
une condition impérative afin que l'achat soit réalisé dans les meilleures conditions
économiques :

définition précise de la qualité des prestations à obtenir et du contexte de leur
réalisation.

définition précise des quantités souhaitées.

Les procédures

Les marchés sont passés selon six procédures différentes, de la commande directe jusqu'à la
procédure fonnalisée en passant par une procédure adaptée. Le choix dépend du montant du
besoin, de l'état de la concurrence, de l'urgence objectivée du besoin.

Tous les marchés doivent respecter les principes de liberté d'accès à la commande publique,
d'égalité de ta-aitement des candidats et de transparence des procédures. Ainsi, à tout moment
de fa procédure, lorsqu'un agent ou un élu est en situation potentielle de conflits d'intérêt, il
doit le signaler à la Direction de la Commande Publique, se déporter et ne pas intervenir
directement ou indirectement dans la procédure.
Quelle que soit la procédure utilisée, cette dernière est entièrement dématérialisée.

La mise en concurrence

Tout conto-at conclu à titre onéreux enta-e la collectivité et un opérateur économique, en vue de
répondre aux besoins de la première en matière de travaux, de fournitures ou de services, est
qualifié de marché public.

Au sein de la Direction Prospective et Performance, le service de la Commande Publique est
chargé de :
. Conseiller et assister les services prescripteurs dans l'évaluation et la définition du besoin ;
. Conseiller les directions opérationnelles quant aux modalités d'application du Code de la
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commande publique et des procédures de mise en concurrence à me
. Accompagner la prise eii compte du développement durable dms l'expression des besoins,
les spécïfications techniques, les conditions d'exécution des prestations et la notation des offres
. Vérifier et instruire les cahiers des charges des marchés à passer
. Organiser et suivre les procédures de mise en concurrence.
. Participer à l'analyse des candidatures et des offres
. Suivre l'exécution des marchés

Le service des finances intègre dans l'application financière les marchés publics notifiés ainsi
que tous actes modificatifs au marché (sous-traitance, avenants, etc.)

Afin de garantir le respect des seuils de procédure, une nomenclature des achats est intégrée
dans l'outil financier. Ce référentiel permet de cumuler les dépenses par famille homogène de
besoins sur l'année et d'alerter avant que les seuils légaux de mise en concurrence ne soient
franchis.

27


